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1 Énoncé général  
Dans le but de réaffirmer son engagement en ce qui a trait à la lutte contre la maltraitance, l’Assemblée nationale 
du Québec a adopté et sanctionné le 30 mai 2017 la Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et 
toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité. 
 
C'est dans le contexte de la révision de la Loi 6.3 modifiée et adoptée le 6 avril 2022 que la présente politique a 
été révisée tout en s'appuyant sur la Politique-cadre de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute autre 
personne majeure en situation de vulnérabilité du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), révisée 
en mai 2020. 
 
L’implantation de la politique confirme l’engagement du Manoir St-Patrice dans la lutte contre ce phénomène. 
Teintée des valeurs organisationnelles, du code d’éthique et des meilleures pratiques cliniques et de gestion, cette 
politique met en lumière toute l’importance d’adopter dans le cadre de la prestation de services, des attitudes et 
comportements empreints de respect et de bienveillance envers les résidents. L’esprit de la Loi visant à lutter 
contre la maltraitance consiste, avant tout, à faciliter et encourager le repérage, le signalement et la prise en 
charge précoce de toutes les situations de maltraitance. Les conditions favorables à son implantation reposent sur 
un climat de confiance, où les acteurs se sentent plus à l’aise de briser le silence et de poser les gestes 
nécessaires, pour faire cesser les situations de maltraitance. Parallèlement, la présente politique visera la 
promotion d'une culture de bientraitance au sein de l'établissement, notamment dans le cadre d'application de 
pratiques ou de procédures. 
 
La direction générale du Manoir St-Patrice affirme que la maltraitance envers toutes les personnes est 
inacceptable. 
 
La clientèle hébergée en situation de vulnérabilité présente des facteurs de risque qui la prédispose à être la cible 
de maltraitance. 
 
Ainsi, par l’adoption de la présente politique et dans le cadre de ses responsabilités, et du respect des valeurs et 
principes qui guident ses actions, le Manoir St-Patrice s’engage à signaler, prévenir et contrer toutes formes de 
maltraitance à l’endroit des aînés, ses résidents. Il s’engage également à fournir le soutien nécessaire et à assurer 
la sécurité physique et psychologique de ses clients et à promouvoir la bientraitance. 

2 Personne responsable de la mise en œuvre de la politique (PRMOP) 
La mise en œuvre et l’application de cette politique, Politique de lutte contre la maltraitance envers les aînés 
et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité, est sous la responsabilité de Madame Ann 
Carey, directrice générale du Manoir St-Patrice. La directrice générale s’engage à promouvoir une culture de 
bientraitance et de prendre les moyens nécessaires afin prévenir la maltraitance et de mettre fin à tout cas de 
maltraitance porté à sa connaissance. 
 

Coordonnées du responsable PRMOP :  
Responsable (PRMOP) :   Ann Carey, Directrice générale 
Téléphone :      (450) 681-1621 poste 222, 
Courriel :           acarey_spatrice@ssss.gouv.qc.ca 
Adresse :          3615 boul. Perron, Laval (Québec) H7V 1P4 

3 Adoption de la politique 
La politique de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation 
de vulnérabilité a été adoptée par le conseil d’administration le 4 octobre 2023 et soumis au MSSS le 5 octobre 
2023.  Elle est révisée à nouveau le 3 avril 2024 et approuvé par le Conseil d’Administration. 

4 Promotion et diffusion de la politique 
Dans son engagement à la lutte contre la maltraitance, le Manoir St-Patrice inclus un dépliant de sensibilisation à 
la lutte contre la maltraitance dans les pochettes d’accueil des résidents/proches, des nouveaux intervenants et 
bénévoles. Les outils de diffusion de la politique de lutte contre la maltraitance, produits par le MSSS (Voir Annexe 
1), sont affichés et disponibles dans l’établissement. La diffusion de la politique se fait à l’accueil de nouveaux 
résidents et intervenants, lors des rencontres d’équipe, plus particulièrement en juin, mois ayant pour thème « la 
bientraitance pour prévenir la maltraitance » et dans des articles rédigés pour les journaux internes du              
Manoir St-Patrice. La politique est aussi affichée au babillard des résidents et leurs proches. 

mailto:acarey_spatrice@ssss.gouv.qc.ca
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La politique est disponible sur le site de l’établissement à l’adresse suivante : www.chsldmanoirstpatrice.com 

5 Révision de la politique  
La politique doit être révisée et soumise par l’établissement au ministère de la Santé et des Services sociaux au 

plus tard tous les cinq ans, avant la date fixée par le ministre.  Ce dernier, sur recommandation du ministre 

responsable des Aînés, approuve, dans les 90 jours suivants sa réception, la politique révisée, avec ou sans 

modification. (Réf. : Article 7 de la Loi visant à lutter contre la maltraitance) 

6 Populations ciblées 
Les populations ciblées par la Politique visant à lutter contre la maltraitance sont les aînés et les personnes 

majeures en situation de vulnérabilité. Cette population est ainsi définie par la Loi: « personne majeure dont la 

capacité de demander ou d’obtenir de l’aide est limitée temporairement ou de façon permanente, en raison 

notamment d’une contrainte, d’une maladie, d’une blessure ou d’un handicap, lesquels peuvent être d’ordre 

physique, cognitif ou psychologique ». (Article 2, paragraphe 4 de la Loi visant à lutter contre la maltraitance). Ces 

personnes qui reçoivent des services de santé ou des services sociaux dispensés par le Manoir St-Patrice ou en 

son nom sont les résidents. 

7 Champ d’application  
La politique s’applique : 

✓ À tout prestataire de services de santé et de services sociaux (médecin, professionnel, employé); 
✓ À toutes les directions offrant des services; 
✓ À toute personne œuvrant pour l’établissement. 

8 Assises légales, administratives et cliniques de la politique  
La politique pour contrer la maltraitance repose sur les assises suivantes : 

• La Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation 
de vulnérabilité (L-6.3.) 

• La Politique-cadre de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en 
situation de vulnérabilité (MSSS mai 2020). 

• La Charte québécoise des droits et libertés de la personne. 

• La Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS). 

• Les orientations ministérielles pour un milieu de vie de qualité pour les personnes hébergées en CHSLD. 

• Le cadre de référence « Favoriser la bientraitance envers toute personne aînée dans tous les milieux et 
tous les contextes » (MSSS mars 2023) 

• Le Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées « Reconnaître 
et agir ensemble » 2022-2027. 

• La Loi sur la représentation des ressources de type familial et de certaines ressources intermédiaires et 
sur le régime de négociation d’une entente collective les concernant (LRR), RLRQ, chapitre R -24.0.2. 

• La Loi sur le curateur public (chapitre C-81). 

• Le Règlement sur la procédure d’examen des plaintes des usagers 
 

9 Définitions  
Bientraitance   
« La bientraitance est une approche valorisant le respect de toute personne, ses besoins, ses demandes et ses 

choix, y compris ses refus. Elle s’exprime par des attentions et des attitudes, un savoir-être et un savoir-faire 

collaboratif, respectueux des valeurs, de la culture, des croyances, du parcours de vie et des droits et libertés des 

personnes. Elle s’exerce par des individus, des organisations ou des collectivités qui, par leurs actions, placent le 

bien-être des personnes au cœur de leurs préoccupations. Elle se construit par des interactions et une recherche 

continue d’adaptation à l’autre et à son environnement (CDPJ). 

 

 

 

http://www.chsldmanoirstpatrice.com/
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Maltraitance 

«Un geste singulier ou répétitif ou un défaut d’action appropriée qui se produit dans une relation où il devrait y 

avoir de la confiance et qui cause, intentionnellement ou non, du tort ou de la détresse à une personne. » (Réf.: 

Article 2, paragraphe 3 de la Loi. 
 

Personne en situation de vulnérabilité 

« Une personne majeure dont la capacité de demander ou d’obtenir de l’aide est limitée temporairement ou de 

façon permanente, en raison notamment d’une contrainte, d’une maladie, d’une blessure ou d’un handicap, 

lesquels peuvent être d’ordre physique, cognitif ou psychologique, tels une déficience physique ou intellectuelle 

ou un trouble du spectre de l’autisme. »  (Réf. : Article 2, paragraphe 4 de la Loi visant à lutter contre la 

maltraitance). 
 

Personne œuvrant pour l’établissement 

« Un médecin, un dentiste, une sage-femme, un membre du personnel, un résident en médecine, un stagiaire, un 

bénévole ainsi que toute autre personne physique qui fournit directement des services à une personne pour le 

compte de l’établissement. » (Réf. : Article 2, paragraphe 5 de la Loi visant à lutter contre la maltraitance). 
 

Prestataires de services  

« Toute personne qui, dans l’exercice de ses fonctions, fournit directement des services de santé ou des services 

sociaux à une personne, pour le compte d’un établissement, d’une résidence privée pour aînés, d’une ressource 

intermédiaire ou d’une ressource de type familial, incluant celle qui exerce des activités décrites aux articles 39.7 

et 39.8 du Code des professions (chapitre C-26) ainsi que l’exploitant ou le responsable de la résidence ou de la 

ressource, le cas échéant. » (Réf. : Article 2, paragraphe 6 de la Loi visant à lutter contre la maltraitance). 
 

Usager – au Manoir St-Patrice le terme Résident remplace le terme usager 

Personne qui reçoit des soins ou des services de l’établissement, quel que soit le prestataire de services de santé 

et de services sociaux. 
 

Représentant 

Toute personne reconnue à titre de représentant conformément à l’article 12 de la Loi, selon l’ordre établi par le 

Code civil. 
 

Signalement  
Action de transmettre verbalement ou par écrit les informations concernant une situation (potentielle ou réelle) de 

maltraitance aux personnes désignées (chef d’unité, chef de service, DSISC, Directrice générale, Commissaire 

aux plaintes et à la qualité des services). 
 

Signalement obligatoire 
Tout prestataire de services de santé et de services sociaux ou tout professionnel au sens du Code des 
professions (chapitre C-26) qui, dans l’exercice de ses fonctions ou de sa profession, a un motif raisonnable de 
croire qu’une personne est victime de maltraitance doit signaler directement et sans délai auprès du CLPQS, pour 
toute personne visée par la politique (ceux qui reçoivent des services de l’établissement), le cas pour les personnes 
suivantes: 

• un résident hébergé au Manoir St-Patrice, centre d’hébergement et de soins de longue durée ; 
• une personne inapte selon une évaluation médicale; 
• une personne en tutelle, en curatelle ou sous mandat de protection homologué. 

 

Signalement volontaire 
En dehors des signalements obligatoire, toute personne peut signaler un cas de maltraitance potentiel d’un 

résident au bureau du commissaire aux plaintes et à la qualité des services (BCPQS). 

 

Plainte 
Insatisfaction exprimée verbalement ou par écrit par le résident ou son représentant au BCPQS, sur les soins et 

services qu’il a reçus, aurait dû recevoir, reçoit ou requiert de l’établissement et de tout autre ressource et 

organisme offrant des soins et services. 
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10 Principes directeurs, objectifs et valeurs 

10.1 Principes directeurs  

Tout résident a droit au respect de son intégrité physique et psychologique.  Les gestes de maltraitance sont 
des actes inadmissibles de pouvoir, qui doivent être réprouvés et dénoncés.  L’élimination de la maltraitance 
s’appuie sur l’adoption de comportements respectueux.  Tout résident victime de maltraitance, tout visiteur 
et/ou tout employé témoin d’un acte de maltraitance doit pouvoir dénoncer la situation auprès d’une personne 
responsable de confiance.  Un milieu de vie exempt de maltraitance repose sur la responsabilité individuelle 
et collective. 
 
A. Tolérance zéro 

Aucune forme de maltraitance n'est tolérée au Manoir St-Patrice 
B. Proactivité 

Le Manoir St-Patrice adopte une attitude proactive afin de contrer la maltraitance envers les résidents et 
aborde le problème ouvertement, en toute franchise et avec transparence. 

C. Respect des droits et des besoins des résidents 
Le Manoir St-Patrice est respectueux des droits des résidents tels que décrits dans la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux et la Charte québécoise des droits et libertés de la personne. De plus, il 
répond aux besoins des résidents, en leur offrant des soins et services de qualité. 

D. Consentement aux soins et aux services 
Sauf exception prévue par la Loi, principalement en lien avec la notion d’urgence d’une situation ou de la 
sécurité du résident, le consentement du résident doit être obtenu avant la prestation de tout soin ou 
service.  

E. Environnement de soins et de travail sécuritaires 
L’établissement prend les moyens raisonnables pour offrir à tout résident et à toute personne œuvrant 
pour l’établissement un environnement sécuritaire, empreint d’une culture reflétant le respect et la 
transparence. 

F. Concertation et partenariat 
Afin d'assurer l'application, le respect et la pérennité de la politique de lutte contre la maltraitance 
développée par le Manoir St-Patrice, la concertation et le partenariat entre les divers acteurs 
(professionnels, directions de tous les secteurs d'activités, associations et organismes représentatifs, 
comité des résidents et syndicats) sont essentiels. 

10.2 Objectifs  

La politique développée par le Manoir St-Patrice a pour objectif principal de promouvoir la bientraitance et 
d’établir des mesures visant à contrer la maltraitance.  Elle vise également à lutter contre la maltraitance en 
édictant les orientations, les stratégies et les mesures mises en place pour y parvenir.  
 
Plus précisément, la mise en œuvre de cette politique vise à : 
 
A. Assurer la sécurité, le bien-être et la qualité de vie des résidents par la mise en place de mesures visant 

à contrer la maltraitance. 
B. Identifier et prendre en charge rapidement et efficacement les situations de maltraitance en visant la 

diminution des conséquences néfastes et des risques de récidives. 
C. Soutenir l’amélioration continue des pratiques cliniques organisationnelles et la qualité des services. 
D. Promouvoir des environnements de soins et de travail respectueux, sécuritaires et bienveillants. 
E. Soutenir les personnes dans leurs démarches pour contrer la maltraitance. 
F. Informer et outiller les personnes œuvrant pour l’établissement et les prestataires de services de santé et 

services sociaux quant à leur obligation et à l’importance de signaler les cas de maltraitance. 
G. Informer les prestataires de services de santé et services sociaux, les bénévoles, les résidents et leurs 

proches de la politique et de son contenu. 
H. Assurer la compréhension et le respect de la Loi visant à lutter contre la maltraitance 
I. Préciser le rôle et les responsabilités des différents intervenants susceptibles d’être interpellés en regard 

de la prévention de la maltraitance. 
J. Préciser, d’une part, les démarches à effectuer et les étapes à suivre afin de dénoncer toute situation et, 

d’autre part, les mesures requises pour faire cesser tout comportement d’abus ou de violence envers les 
résidents. 
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10.3 Valeurs  

Les valeurs suivantes se posent comme des idéaux à promouvoir, à atteindre et à défendre. Elles sous-

tendent cette politique : 

 

A. Autodétermination 
Action de décider par soi-même, pour soi-même. 

• Cette valeur reflète l’importance des droits des résidents dans le choix des soins et des services, ainsi 
que le devoir d’obtenir leur consentement dans toutes les étapes de gestion de situations de 
maltraitance en dehors des situations qui satisfont aux conditions de signalement obligatoire ou de 
divulgation d’information. Il est essentiel d’impliquer les résidents dans le processus de prévention et 
de résolution des situations de maltraitance en vue de développer ou d’améliorer leur capacité à 
prendre des décisions. 
 

B. Bientraitance 
La bientraitance « vise le bien-être, le respect de la dignité, l’épanouissement, l’estime de soi, l’inclusion 
et la sécurité de la personne. Elle s’exprime par des attentions, des attitudes, des actions et des pratiques 
respectueuses des valeurs, de la culture, des croyances, du parcours de vie, de la singularité et des droits 
et libertés de la personne aînée ».  
✓ Les pratiques bientraitantes sont des outils de prévention et de sensibilisation essentiels contre la 

maltraitance. 
 

C. Collaboration 
Action de travailler de concert, en commun avec quelqu’un d’autre et/ou de l’aider dans ses fonctions. 
Participer avec une ou plusieurs autres personnes à une œuvre commune. Approche valorisée pour la 
prise de décisions et l’atteinte de résultats optimaux. 

Pour faire face à la complexité des situations de maltraitance, un plan d’intervention optimal est 
généralement obtenu par la mise en commun des expertises à travers un processus de concertation 
avec les personnes œuvrant pour l’établissement, celles qui œuvrent pour un prestataire de services 
ainsi qu’avec les personnes touchées et leurs proches, dans la mesure du possible sous réserve du 
consentement du résident. 
 

D. Dignité 
« La dignité d’une personne signifie qu’elle n’est pas un objet, mais un sujet à respecter tel qu’il est, avec 
ses croyances, sa couleur, son âge, son corps, son état civil, ses qualités et ses défauts, à être traité 
comme une fin en soi et non pas comme un instrument. ». 
✓ Cette valeur est un rappel qu’indépendamment de l’âge, de l’aptitude et de la situation de vie des 

personnes touchées par une situation de maltraitance, nous avons le devoir d’assurer que toute 
personne est traitée avec dignité et respect dans ses valeurs et ses choix, dans la mesure de ses 
capacités. 

11 Rôles et responsabilités  
Tous ont un rôle à jouer en matière de lutte contre la maltraitance et doivent collaborer en apportant leur 
contribution selon leur rôle et leur expertise. Une vigilance accrue est attendue de l’ensemble des acteurs 
concernés par la présente politique afin que tous agissent avec diligence lorsqu’une situation de maltraitance est 
soupçonnée.  
 

Toute personne œuvrant pour l’établissement ou tout prestataire de soins et de services a, sur le plan éthique, la 
responsabilité de signaler cette situation en fonction de la Loi visant à lutter contre la maltraitance. 
 
Conseil d’administration 

✓ Adopter la présente politique et veiller à sa mise à jour selon les directives d’approbation du MSSS.  
 

Directrice générale 
✓ Promouvoir une culture de bientraitance, notamment dans le cadre de l’application de pratiques ou de 

procédures, et prendre les moyens nécessaires afin de prévenir la maltraitance et de mettre fin à tout cas 
de maltraitance porté à sa connaissance. (réf. : article 3, paragraphe1.1 de la Loi visant à lutter contre la 
maltraitance). 
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S’engager à faire connaître cette politique auprès des employés de l’établissement et en assurer le 
respect, notamment auprès des personnes suivantes : 

• Résidents et leurs proches; 

• Comité des résidents; 

• Personnel, incluant les gestionnaires; 

• Commissaire local aux plaintes et à la qualité des services; 

• Syndicats; 

• Nouveau personnel, stagiaires et bénévoles; 

• Ressources (partenaires) à l’externe liées par contrat à l’établissement, selon une entente de 
services. 

✓ Prendre acte de la section traitant spécifiquement des plaintes et des signalements que la CPQS reçoit 
concernant les situations de maltraitance dans le bilan des activités qui lui est présenté et les présenter 
au CA.  

✓ Voir à la mise en œuvre et de l’application de cette politique.  
✓ Assurer le développement et la mise en œuvre du plan de diffusion de la politique et recevoir toutes les 

recommandations en lien avec la qualité des soins et services à la clientèle. 
 

Comité de vigilance et de la qualité 
✓ Assurer auprès du conseil d’administration, le suivi des recommandations du commissaire local aux 

plaintes et à la qualité des services ou du Protecteur des usagers en matière de santé et de services 
sociaux relativement aux plaintes qui ont été formulées ou aux interventions qui ont été effectuées 
conformément aux dispositions de la LSSSS ou de la Loi sur le Protecteur des usagers en matière de 
santé et de services sociaux (chapitre P-31.1). 

✓ Rendre compte au conseil d’administration quant à la coordination de l’ensemble des activités des autres 
instances mises en place au sein de l’établissement pour assurer la qualité et la sécurité des services 
ainsi que le respect des droits des résidents. 

 

Direction des soins infirmiers 
✓ Sensibiliser les employés, médecins, résidents, dentistes ou pharmaciens, stagiaires et professionnels du 

Manoir St-Patrice aux enjeux cliniques reliés à la lutte contre la maltraitance. 
✓ En collaboration avec la direction générale, s’assurer de l’application de la politique et de son respect par 

les stagiaires et les bénévoles dont ils assurent la coordination. 
✓ En collaboration avec la direction générale s’assurer de la qualité des services rendus du personnel, le 

cas échéant et appliquer les modalités prévues au Guide d’évaluation et suivi de compétences des 
employés lors de difficultés professionnelles. 

✓ En collaboration avec la direction générale, préciser les stratégies de documentation et de saisies de 
l’information en lien avec les situations de maltraitance envers un résident   

✓ S’assurer de la qualité des pratiques des évaluations des situations de maltraitance. 
 

Direction des ressources humaines 
✓ Appuyer avec détermination les gestionnaires de l’établissement dans la mise en œuvre de la présente 

politique.  
✓ En collaboration avec le commissaire local aux plaintes et la qualité des services et le directeur des soins 

infirmiers et services cliniques il peut enquêter sur les situations de maltraitance. 
 
Le directeur des soins infirmiers et services cliniques doit être informé par le conseiller en gestion des 
ressources humaines ou par le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services, de toute 
possibilité de maltraitance envers un résident impliquant un employé maltraitant. Si l’enquête confirme 
qu’un employé a causé un tort à un résident, le conseiller en gestion des ressources humaines assure un 
traitement prioritaire de la situation et offre à l’employé le soutien requis à chacune des étapes du 
traitement du dossier. L’employé soupçonné de maltraitance a le droit, s’il le désire, d’être accompagné 
d’un représentant syndical. 

 

Le directeur des soins et des services cliniques et le conseiller en gestion des ressources humaines 
assurent l’application des mesures disciplinaires et/ou correctives appropriées à la situation et effectuent 
le suivi de la situation. Ils s’assurent de transmettre toute information pouvant mener à l’amélioration des 
soins et services offerts dans l’établissement à la personne responsable ou concernée par la situation. Ils 
peuvent proposer de la formation en matière de maltraitance dans le cadre des programmes de formation 
continue. 
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Gestionnaires 
✓ S’assurer de l’application et du respect de la présente politique dans les secteurs d’activités dont ils sont 

responsables.  
✓ Assure une vigilance soutenue afin d’identifier toute situation susceptible de contrevenir à la présente 

politique, d’intervenir s’il y a lieu, d’accorder le soutien nécessaire aux personnes le requérant, d’en rendre 
compte sans délai à leur supérieur immédiat et d’assurer avec diligence le suivi approprié. Ce devoir 
d’intervention s’applique aussi au traitement des situations susceptibles de contrevenir à la présente 
politique qui peuvent être signalées par le comité des usagers.  

✓ Proposer de la formation en matière de maltraitance dans le cadre des programmes de formation continue. 
 

Chefs d’unités 
✓ Offrir du soutien clinique aux professionnels qu’ils supervisent en matière de prévention, d’identification et 

d’intervention relativement à toute situation de maltraitance envers un résident. 
✓ Assurer la coordination entre les disciplines pour la gestion et une meilleure prise en charge des situations 

de maltraitance envers un résident. 
✓ Demeurer vigilants afin d’identifier les situations potentielles de maltraitance des employés envers les 

résidents et assurer le suivi nécessaire pour éviter qu’une situation de maltraitance ne survienne. 
 

Représentants syndicaux 
✓ Collaborer à l’application et au respect de la présente politique par leurs membres. À partir du moment où 

un de leurs membres est soupçonné d’avoir causé un tort à un résident, ils pourront offrir le soutien requis 
par l’employé à chacune des étapes du traitement du dossier.  

✓ Promouvoir l’inclusion de la formation en matière de maltraitance dans le cadre des programmes de 
formation continue. 

 

Intervenants 
✓ Incluant : employés, employés contractuels, employés d’agences, médecins, professeurs, stagiaires, 

bénévoles ou toute personne qui exerce une fonction ou une profession au sein de l’établissement.  
 

Ces personnes doivent: 

• Appliquer et respecter cette politique; 

• Adopter un comportement bienveillant envers les résidents; 

• Être attentif aux indices de maltraitance; 

• Signaler toute situation de maltraitance selon la procédure prévue; 

• Soutenir et référer aux ressources appropriées tout résident maltraité. 
 

Commissaire aux plaintes et à la qualité des services (CPQS) 
✓ Recevoir tout signalement ou plainte à l’égard de situation de maltraitance portée à son attention. 
✓ Analyser la recevabilité. 
✓ Déterminer l’action à prendre selon la situation, le cadre législatif applicable ainsi que selon les règles de 

confidentialité et de consentement établies. 
✓ Intervenir sans délai lorsqu’il est informé qu’une personne ayant signalé ou collaboré à l’examen d’un 

signalement ou d’une plainte, serait menacée ou victime de représailles.  
✓ Produire un bilan annuel sur le nombre de plaintes et de signalements reçus à l’égard de situations de 

maltraitance 
✓ Recevoir et traiter les plaintes des résidents ou de leurs représentants en respectant la Procédure 

d’examen des plaintes des usagers d’un établissement public de santé et de services sociaux, 
conformément à l’article 33 de la LSSSS. 

✓ Offrir son soutien pour effectuer la formulation ou le dépôt d’un signalement. 
 
Coordonnées : 

Bureau du commissaire aux plaintes et à la qualité des services 
Centre intégré de santé et de services sociaux de Laval 
CLSC et centre de services ambulatoires Chomedey 
800, boulevard Chomedey, Tour A, bureau 301 
Laval (Québec) H7V 3Y4 
Téléphone : 450 668-1010, poste 23628 
Courriel : plaintes.csssl@ssss.gouv.qc.ca 
Site Internet : www.lavalensante.com 

 
 
 

mailto:plaintes.csssl@ssss.gouv.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.lavalensante.com%2F&data=04%7C01%7Cacarey_spatrice%40ssss.gouv.qc.ca%7C7244ee3926d4460990d808d91647a4dd%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637565319224048460%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=EgnZtG5TGdDyRSybVicmxJnjT9h1YCNbUBIbXr9RrwA%3D&reserved=0
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Comité des résidents 
✓ Contribuer à faire connaître la politique de lutte contre la maltraitance de l’établissement auprès des 

résidents. 
✓ Collaborer aux démarches liées aux cas de maltraitance auprès des résidents lorsqu’une situation leur est 

signalée.  
✓ Appliquer sa raison d’être :  

• Renseigner les résidents sur leurs droits et leurs obligations; 

• Promouvoir l’amélioration de la qualité des conditions de vie des résidents et évaluer le degré de 
satisfaction des résidents à l’égard des services obtenus de l’établissement; 

• Défendre les droits et les intérêts collectifs des résidents ou, à la demande d’un résident, ses droits 
et ses intérêts en tant que résident auprès de l’établissement ou de toute autorité compétente; 

• Accompagner et assister un résident dans toute démarche qu’il désire entreprendre, y compris 
lorsqu’il désire porter plainte. 

 
Ligne d’Aide Maltraitance Adultes Aînés 

✓ Recevoir les appels pour obtenir des informations ou du soutien; 
✓ Offrir une écoute active; 
✓ Évaluer la situation décrite et son niveau de risque; 
✓ Fournir de l’information sur les ressources disponibles et les recours possibles; 
✓ Diriger la personne vers les intervenants les plus aptes à lui venir en aide, dont le CLPQS ou un intervenant 

désigné; 
✓ Effectuer, avec le consentement de la personne, un suivi afin de l’accompagner dans son cheminement 

ou dans ses démarches. 
 
Partenaire dans la dispensation de services en complémentarité avec l’établissement  

✓ Les agences de placement de personnel doivent : 

• Faire connaître la présente politique à leurs employés. 
✓ Les employés issus d’agences de placement de personnel et les partenaires contractuels indépendants 

(ex : coiffeur, spécialiste des soins des pieds, etc.) doivent : 
➢ Appliquer et respecter la politique; 
➢ Être attentifs à tout indice de maltraitance; 
➢ Signaler toute situation de maltraitance selon la procédure prévue. 

12 Prévention, sensibilisation et formations 
Des activités de prévention, sensibilisation et formation sont des mesures mises en place pour prévenir la 
maltraitance. 

12.1 Prévention 

« La prévention [de la maltraitance] vise à réduire, voire à éliminer l’incidence de ce phénomène dans tous 
les milieux de vie des personnes aînées. Elle repose sur la promotion de valeurs telle que le respect de la 
dignité humaine, sur une connaissance des causes et des facteurs associés à la maltraitance et sur la 
responsabilisation de tous les acteurs sociaux dans la lutte pour réduire cette problématique sociale. Elle 
a pour effet d’augmenter le degré de sensibilité collective et de contribuer à l’acquisition d’attitudes et de 
comportements respectueux envers les aînés. Elle crée un climat où les personnes concernées se 
sentiront plus à l’aise pour briser le silence et faire les gestes nécessaires afin que cesse la maltraitance.» 
Référence : Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 2017-
2022 

 
Pour du soutien et des références concernant des situations spécifiques de maltraitance envers les personnes 
aînées ou pour de l’information, le public et les professionnels peuvent consulter Ligne Aide Abus 
Aînés/Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés au 1-888-489-ABUS (2287) ou www.aideabusaines.ca 
 
Des procédures de documentation et de suivi de toutes les situations potentielles ou réelles de maltraitance 
sont mises en place. Celles-ci doivent respecter les procédures de gestion des risques, les ententes 
syndicales, la confidentialité de toutes les personnes impliquées et toute autre directive administrative ayant 
préséance. Les procédures incluent des indications claires et précises relativement à la documentation des 
signalements, des enquêtes, des interventions, du suivi effectué et du soutien offert.  Le rapport d’indicateur, 
bilan trimestriel, fait état des activités en lien avec la prévention, sensibilisation et formation pour contrer la 
maltraitance.  
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12.2 Sensibilisation 

La sensibilisation vise à renseigner le résident, ses proches et les intervenants envers le problème de la 
maltraitance, l’amener à s’intéresser aux stratégies de prévention et l’informer de l’existence de ressources et 
de mécanismes de recours et de soutien. 
 
Stratégies de sensibilisation destinées aux résidents, à leurs proches et aux visiteurs : 

1. Information fournie lors du processus d’accueil et d’intégration du résident; 
2. Documentation sur la maltraitance, les droits et les recours inclus dans la pochette d’accueil (dépliant de 

la Ligne d’Aide Maltraitance Adultes Aînés (LAAA), coordonnées du commissaire local aux plaintes et à 
la qualité des services, coordonnées du Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes (CAAP), 
coordonnées du comité des usagers/de résidents, etc.); 

3. Sessions de sensibilisation offertes via différents partenaires tels que le Regroupement provincial des 
comités des usagers (RPCU), le CAAP, les coordonnateurs spécialisés en matière de lutte contre la 
maltraitance envers les personnes aînées du MSSS, etc.; 

4. Activités thématiques connexes (semaine des droits des usagers, 15 juin - Journée mondiale de lutte 
contre la maltraitance des personnes aînées, etc.); 

5. Maintien des communications régulières, fréquentes, transparentes et respectueuses; 
6. Rencontres annuelles d’information offertes aux résidents et à leurs proches afin de clarifier les rôles de 

certaines personnes-ressources dans le milieu d’hébergement et de rappeler la position de 
l’établissement par rapport à la maltraitance; 

7. Activités du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services; 
8. Activités du comité des résidents; 
9. Cadre conceptuel en éthique ; 
10. Code d’éthique ; 
11. Dépliant ‘’Contrer la maltraitance envers les aînés et les personnes majeures en situation de 

vulnérabilité ’’ (Voir Annexe 4). 

12.3 Formation  

La formation vise à développer les connaissances et les compétences nécessaires à l’identification et à la 
gestion de situations de maltraitance par les personnes œuvrant pour le Manoir St-Patrice ayant une 
responsabilité particulière. Afin d’assurer la compréhension, l’application et le respect de la politique, 
différentes activités sont prévues au calendrier de formation. 
 

✓ Formation de base obligatoire sur la maltraitance, offerte lors de l’embauche et sur une base 
régulière; 

o Formations offertes en ligne par MSSS : 
▪ Introduction à la lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne 

majeure en situation de vulnérabilité  
▪ Identification et signalement d'une situation de maltraitance envers un aîné ou toute 

autre personne majeure en situation de vulnérabilité  
✓ Rappels périodiques concernant différents aspects abordés lors de la formation de base; 

▪ Rubriques d’information dans le journal interne; 
▪ Activités de formation lors de la Journée mondiale de lutte contre la maltraitance des 

personnes aînées. 
✓ Formation continue afin d’approfondir différents aspects liés à la maltraitance. 

o Formations offertes en ligne par l’ENA : 
▪ Intervention psychosociale dans la lutte contre la maltraitance envers les personnes 

aînées et toute personne adulte en situation de  
▪ Supervision et soutien cliniques dans la gestion des situations de  

o Formations connexes qui touchent à la prévention ou l’intervention en maltraitance. 
 

Certains sujets de formation identifiés par notre établissement et/ou par les normes d’Agrément Canada en 
soins de longue durée font partie de notre programme de formation en continu et contribuent à la prévention 
de la maltraitance. 

✓ Recours sécuritaire et approprié aux mesures de contention; 
✓ Déplacements sécuritaires des résidents; 
✓ Gestion des questions d’éthiques; 
✓ Évaluation des résidents à risque; 
✓ Prévention et gestion des comportements réactifs des résidents; 
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✓ Gestion des risques; 
✓ Soulagement de la douleur. 

 

13 Consentement de la personne ou de son représentant 
Selon les circonstances, le résident ou son représentant doit être impliqué à chacune des étapes du processus de 
gestion de la situation de maltraitance. 
 
De plus, si dans la situation de maltraitance, des soins ou services sont requis par le résident, les règles 
usuellement applicables en matière de consentement aux soins doivent être respectées.  
 
De même, dans l'éventualité où des renseignements personnels concernant le résident doivent être transmis à 
des tiers, les règles usuelles de confidentialité doivent être respectées.  
 
Le consentement du résident est toujours recherché, cependant il n’est pas requis en contexte de signalement 
obligatoire. 

14 Mesures de confidentialité 
L’établissement et le BCPQS doivent prendre « toutes les mesures nécessaires afin de s’assurer que soit 
préservée la confidentialité des renseignements permettant d’identifier une personne qui fait un signalement, sauf 
avec le consentement de cette personne. Toutefois, le bureau du commissaire peut communiquer l’identité de 
cette personne à un corps de police (article 22.1de la Loi visant à lutter contre la maltraitance). 
 
L’établissement doit également prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer préservation de la 
confidentialité des renseignements permettant d’identifier une personne qui fait un signalement, notamment 
lorsqu’il est fait par un autre employé de l’établissement (comme un spécialiste clinique, un gestionnaire, etc.). 
 
La PRMOP est responsable d’établir et d’appliquer des stratégies pour assurer la confidentialité de la personne 
qui effectue un signalement. 
 
Le BCPQS met les mesures suivantes en place afin d’assurer de préserver la confidentialité des signalants : 

• Consigne les informations du dossier dans le système d'information de gestion sur les plaintes et sur 
l'amélioration de la qualité des services (SIGPAQ) dont seul le bureau du commissaire a accès; 

• Utilise des lignes téléphoniques et boites de courriels confidentiels; 

• Peut offrir des entretiens à l’extérieur des installations du Manoir St-Patrice ou à l’extérieur des heures 
régulières de travail; 

• Examine les situations qui lui sont signalées de manière à préserver l’identité du signalant; 

• Rappel lors de ses entretiens que l’identité du signalant doit demeurer confidentielle; 

• Application des règles usuelles de confidentialité aux tiers; 

15 Interdiction de représailles envers un signalant 
La Loi de lutte contre la maltraitance (articles 22.2 et 22.3) interdit d’exercer des mesures de représailles contre 

une personne qui, de bonne foi, et dans le cadre de la politique prévue au présent chapitre, formule une plainte, 

fait un signalement ou collabore à l’examen d’un signalement ou d’une plainte. Il est également interdit de menacer 

une personne de mesures de représailles pour qu’elle s’abstienne de formuler une plainte, de faire un signalement 

ou de collaborer à l’examen d’un signalement ou d’une plainte visée par la politique prévue au présent chapitre. 

Finalement, une personne ne peut être poursuivie en justice pour avoir, de bonne foi, formulé une plainte, fait un 

signalement ou collaboré à l’examen d’un signalement, quelles que soient les conclusions rendues. 

 
Sont présumés être des mesures de représailles, la rétrogradation, la suspension, le congédiement ou le 
déplacement d’une personne ainsi que toute sanction disciplinaire ou autre mesure portant atteinte à son emploi 
ou à ses conditions de travail. Sont également présumés être des mesures de représailles, le déplacement d’un 
résident de même que l’interdiction ou la restriction de visites au résident. 
 
Quiconque manque à son obligation de signaler un cas de maltraitance commet une infraction.   (Réf. : Article 21 
de la Loi visant à lutter contre la maltraitance). 
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Commet une infraction,  

• Quiconque commet un acte de maltraitance envers un résident du Manoir St-Patrice, sur ces lieux ou en 
déplacement. 

• Quiconque entrave ou tente d’entraver de quelque façon que ce soit l’exercice des fonctions d’un inspecteur 
ou d’un enquêteur (Réf. : Article 22.8 de la Loi visant à lutter contre la maltraitance) 

 
En cas de récidive, les montants des amendes sont portés au double. 

16 Sanctions  
La loi prévoit des sanctions dans le but de renforcer l’importance donnée au respect de la loi et de décourager les 
actes de maltraitance à l’encontre des personnes ainées en situation de vulnérabilité.   
 

Article 21  
Manquer à son obligation de signaler un cas de maltraitance (2 500 $ à 25 000 $).  
 
Article 21.1  
Commettre un acte de maltraitance envers une personne en centre d’hébergement de soins de longue 
durée, en résidence privée pour aînés, en ressource intermédiaire ou en ressource de type familial sur 
ces lieux ou en déplacement ou envers une personne à domicile (pers. physique : 5 000 $ à 125 000 $ / 
autre : 10 000 $ à 250 000 $).  
 
Une personne qui, dans l’exercice de ses fonctions, commet un acte de maltraitance envers un usager 
majeur à qui elle fournit directement des services de santé ou des services sociaux à domicile pour le 
compte d’un établissement (pers. physique : 5 000 $ à 125 000 $ / autre : 10 000 $ à 250 000 $).  
 
Article 22.2  
Menacer ou intimider une personne ou tenter d’exercer ou exercer des représailles contre une personne 
(pers. physique : 2 000 $ à 20 000 $ / autre : 10 000 $ à 250 000 $).  
 
Article 22.8  
Entraver ou tentative d’entraver de quelque façon que ce soit l’exercice des fonctions d’un inspecteur ou 
d’un enquêteur (pers. physique 5 000 $ à 50 000 $ / autre 15 000 $ à 150 000 $). 
 

La dénonciation peut être faite par toute personne témoin, à la directrice générale.  En ce qui concerne les autres 
types de sanctions : 
   

• pour des demandes d’enquêtes pouvant mener à une sanction pénale, il faut s’adresser à la Direction de 
l’inspection et des enquêtes Ministère de la Santé et des Services sociaux comme déjà indiqué dans la 
politique; 

• pour les sanctions imposées par un ordre professionnel, il faut s’adresser à ce dernier. 
 
Toute violation de cette politique pourra entraîner diverses mesures selon les circonstances, dont des mesures 
administratives et/ou disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement ou à la résiliation du contrat lié à 
l’établissement. Également, toute personne reconnue responsable d’avoir causé un tort à une personne en 
situation de vulnérabilité est passible de mesures administratives et/ou disciplinaires appropriées, qui sont 
proportionnelles à la gravité de la situation, pouvant allée jusqu’au congédiement. Un ordre professionnel peut 
notamment imposer à un de ses membres les sanctions suivantes : réprimande, radiation temporaire ou 
permanente, amendes, révocation du permis, révocation du certificat de spécialiste, limitation ou suspension du 
droit d’exercer des activités professionnelles.  Des sanctions peuvent être imposées à l’établissement, par 
exemple, la nomination d’observateurs, des enquêtes, l’exigence de soumettre un plan d’action, l’administration 
provisoire de l’établissement, la suspension ou la révocation d’un permis.  
 
En cas d’infraction de nature criminelle, l’établissement en appellera aux autorités policières ou juridiques. 
 
Quiconque souhaite déposer une demande d’application de sanctions pénales en lien avec la Loi visant à lutter 
contre la maltraitance, peut joindre les responsables par téléphone ou transmettre le formulaire téléchargeable 
(PDF 79 Ko) par courriel ou par la poste. 
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Direction de l'inspection et des enquêtes Ministère de la Santé et des Services sociaux 
3000, avenue Saint-Jean-Baptiste, 2e étage, local 200 Québec (Québec) G2E 6J5 
1 877 416-8222 
maltraitance.die@msss.gouv.qc.ca 

 
Ce processus n’a pas pour but de se substituer au BCPQS ni aux corps policiers. 

 

17 Surveillance 
La loi prévoit des pouvoirs d’inspection et d’enquête permettant ainsi une meilleure surveillance de la qualité des 
services et un renforcement de la lutte contre la maltraitance. 

 
Articles 22.4 à 22.6 
Pouvoirs d’inspection et d’enquête du ministre de la Santé et des Services sociaux quant à l’application 
de la L-6.3 (enquête pénale). 
 
Articles 346.0.11 et 446 (LSSSS) 
Pouvoir des CISSS/CIUSSS de révoquer l’attestation temporaire de conformité ou le certificat de 
conformité de l’exploitant d’une RPA et pouvoir du ministre de la Santé et des Services sociaux sur le 
permis d’établissement d’un titulaire dans le cas où ils ne prennent pas les moyens nécessaires pour 
mettre fin à un cas de maltraitance porté à leur connaissance. 

 

18 Modalité d’application de la politique : gestion des situations de maltraitance 
La gestion des situations de maltraitance doit suivre un processus additionnel complémentaire aux soins et 
services déjà existants. Il y a cinq (5) éléments-clés afin d’assurer la gestion des situations de maltraitance qui 
seront détaillées davantage dans les sections qui suivent.  (Voir Annexe 2) 
 
Les cinq (5) éléments-clés sont les suivants : 
1) Identification 
2) Signalement 
3) Vérification des faits 
4) Évaluation des besoins et des capacités de la personne 
5) Action et suivi de la situation de maltraitance 
 

18.1 L’identification 

La Loi visant à lutter contre la maltraitance ne prévoit aucune consigne spécifique quant aux procédures 
d’identification des situations potentielles de maltraitance que les établissements devraient mettre en œuvre. 
Toutefois, l’identification des situations potentielles de maltraitance est essentielle à la lutte contre la maltraitance. 
 
L’identification des situations potentielles de maltraitance est la responsabilité de tous et implique de documenter 
et d’analyser les facteurs de risque de maltraitance en utilisant son jugement clinique et/ou des instruments de 
détection ou dépistage. 
 
Le Manoir St-Patrice se doit d’informer toute personne œuvrant dans l’établissement ou les prestataires de 
services de santé et de services sociaux au sujet des types, des formes et des indices de maltraitance. (Voir 
Annexes 2 et 4). 
 
Stratégies pour favoriser le repérage, la détection et/ou le dépistage de la maltraitance : 

• Repérage : Action d’être attentif aux indices de maltraitance afin de les identifier. Tous peuvent faire du 
repérage. 

• Détection : Démarche effectuée par un professionnel, bien souvent à l’aide d’outils qui facilitent 
l’identification de facteurs de risque et/ou d’indices de maltraitance. 

• Dépistage :  Démarche systématique d’identification appliquée à une population (par exemple à tous les 
résidents aînés du Manoir St-Patrice), effectuée par un intervenant à l’aide d’outils qui facilitent 
l’identification de facteurs de risque et/ou d’indices de maltraitance. 
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Pour l’identification de la situation de maltraitance sur le plan clinico-administratif, des stratégies de documentation 
et de saisie de données dans les dossiers des résidents sont mises en place.  
 

• L’identification des situations potentielles de maltraitance envers les résidents est la responsabilité de 
tous et doit être faite de manière continue.  L’établissement fournit l’information, les outils et le soutien 
nécessaires pour promouvoir le repérage, la détection et /ou le dépistage. Ainsi : 

• Toute personne ayant été sensibilisée est à l’affut de tout indice de maltraitance (repérage) chez un 
résident. 

• Les professionnels ayant été formés identifient des facteurs de risque et/ou des indices de maltraitance 
chez un résident lors d’évaluations médicales/ physiques/psychologiques/sociales (et lors des 
interventions et réévaluations subséquentes). 

• Les professionnels consignent toute information relative à la détection et/ou au dépistage, selon les 
procédures prévues. 

 
Exemples d’outils de détection/dépistage et de procédure de documentation (non mutuellement exclusifs) 
 

• Notes au dossier du résident des facteurs de risque identifiés ou indices observés;  

• Histoire de vie; 

• Intervenant accompagnateur. 

18.2 Signalement obligatoire, plaintes et signalement volontaire 

18.2.1 Signalement obligatoire 

 
Tout prestataire de services de santé et de services sociaux ou tout professionnel au sens du Code des 
professions (chapitre C-26) qui, dans l’exercice de ses fonctions ou de sa profession, a un motif raisonnable 
de croire qu’une personne est victime de maltraitance doit signaler directement et sans délai auprès du 
CLPQS, pour toute personne visée par la politique (ceux qui reçoivent des services de l’établissement) : 
 

• Un résident hébergé au Manoir St-Patrice, centre d’hébergement et de soins de longue durée ; 

• Une personne inapte selon une évaluation médicale; 

• Une personne en tutelle, en curatelle ou sous mandat de protection homologué. 
 

Le signalement est effectué auprès du BCPQS lorsque la personne majeure concernée est visée par 
l’application de la politique de lutte contre la maltraitance d’un établissement ou, dans les autres cas, à un 
intervenant désigné visé par le PIC par le biais de la LAMAA.  (Voir Annexe 2) 
 
L’établissement et le BCPQS doivent prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’assurer que soit 
préservée la confidentialité des renseignements permettant d’identifier une personne qui fait un signalement, 
sauf avec le consentement de cette personne. Le commissaire peut toutefois communiquer l’identité de cette 
personne au corps policier. 
 
Dans le cas où la situation de maltraitance met en cause un ou plusieurs employés ou la prestation de soins 
et de services, la directrice générale doit être contactée par la personne en responsabilité afin qu’une 
évaluation de la situation et des mesures à prendre soit réalisée (sanctions ou autres mesures). 
 

L’intervenant doit informer le représentant de la démarche sauf si la personne présumée maltraitante est le 

représentant. Pour connaître si une personne a un représentant, consultez le Registre des régimes de 

protection du Curateur public : https://www.curateur.gouv.qc.ca/registres/fr/criteres.jsp 

 

Toute personne (employé, bénévole, stagiaire, proche, visiteur ou résident) qui soupçonne une situation de 
maltraitance d’un résident doit prendre la décision de faire un signalement, en tenant compte de ses 
obligations éthiques personnelles et, si elle fait partie d’un ordre professionnel, de ses obligations 
déontologiques de signaler un cas potentiel de maltraitance. Le signalement consiste à transmettre 
verbalement ou par écrit les informations concernant une situation comportant un motif raisonnable permettant 
de croire qu’un résident est victime de maltraitance au BCPQS, au numéro de téléphone suivant : 450-668-
1010, poste 23628 ou à l’adresse électronique suivante : plaintes.csssl@ssss.gouv.qc.ca. 
un motif raisonnable de croire qu’un résident est victime de maltraitance au BCPQS à l’adresse électronique  
suivante : plaintes.csssl@ssss.gouv.qc.ca. 

https://www.curateur.gouv.qc.ca/registres/fr/criteres.jsp
mailto:plaintes.csssl@ssss.gouv.qc.ca
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18.2.2 Modalité pour effectuer une plainte ou un signalement au BCPQS 

 
La Loi sur les services de santé et les services sociaux prévoit un régime d’examen des plaintes dans le 
réseau de la santé et des services sociaux. Porter plainte est un geste de protection qui assure le respect des 
droits des résidents. Il contribue à améliorer la qualité des services de santé et des services sociaux. 
 
La Loi visant à lutter contre la maltraitance prévoit deux (2) instances à qui signaler les situations (présumées 
ou confirmées) de maltraitance : 

 
➢ Si la personne (présumée ou confirmée) vivant une situation de maltraitance ne reçoit PAS de services 

ou soins du Manoir St-Patrice: 
 
✓ Le signalement peut se faire à un intervenant désigné du PIC via la Ligne Aide Maltraitance 

Adultes Aînés.  
 

➢ Si la personne (présumée ou confirmée) vivant une situation de maltraitance reçoit des soins et des 
services du Manoir St-Patrice, même lorsque la maltraitance n’est pas liée à ses soins et services : 
 
✓ Le signalement se fait au Bureau du commissaire aux plaintes et à la qualité des services. 

 
Si un résident considère être victime d’une situation de maltraitance, il peut ou son représentant peut déposer 
une plainte au bureau du commissaire aux plaintes et à la qualité de service. Le représentant ou l’héritier d’un 
usager décédé peut aussi déposer une plainte à ce sujet.  
 
Tout proche aidant ou personne qui constate que les droits d’un résident ou d’un groupe de résidents ne sont 
pas respectés, ou qui est témoin d’une situation de maltraitance ou qui soupçonne une telle situation, peut 
agir en signalant la situation au bureau du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services de 
l’établissement. La démarche est confidentielle. 
 
Pour déposer une plainte ou un signalement 
  

• La plainte ou le signalement peut être fait en personne, par téléphone, par courrier ou par courriel au 
commissaire aux plaintes et à la qualité des services : 

 
Coordonnées : 
Bureau du commissaire aux plaintes et à la qualité des services 
Centre intégré de santé et de services sociaux de Laval 
CLSC et centre de services ambulatoires Chomedey 
800, boulevard Chomedey, Tour A, bureau 301 
Laval (Québec) H7V 3Y4 
Téléphone : 450 668-1010, poste 23628 
Courriel : plaintes.csssl@ssss.gouv.qc.ca 
Site Internet : www.lavalensante.com 

 

• La plainte peut être déposée par le résident maltraité lui-même ou son représentant selon la procédure 
d’examen des plaintes de l’établissement (conformément à la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux). 

 

• La plainte est traitée par le bureau du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services, 
BCLPQS (conformément à la LSSSS, se référer au Règlement sur la procédure des plaintes issue de 
la LSSSS). Pour plus de détails, se référer au site : https://chsldmanoirstpatrice.com/plainte/.  

 
Le processus pour effectuer une plainte ou un signalement au BCLPQS et les informations sur le soutien 
disponible pour formuler un signalement sont disponibles dans le guide d’accueil du résident, à l’entrée de 
l’établissement et sur le site web de l’établissement. Les coordonnées du commissaire sont affichées sur 
chaque unité. Le processus pour effectuer une plainte est aussi précisé dans le Régime d’examen des plaintes 
du réseau de la santé et des services sociaux: https://chsldmanoirstpatrice.com/plainte/ 
 
 
 

mailto:plaintes.csssl@ssss.gouv.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.lavalensante.com%2F&data=04%7C01%7Cacarey_spatrice%40ssss.gouv.qc.ca%7C7244ee3926d4460990d808d91647a4dd%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637565319224048460%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=EgnZtG5TGdDyRSybVicmxJnjT9h1YCNbUBIbXr9RrwA%3D&reserved=0
https://chsldmanoirstpatrice.com/plainte/
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Signalement auprès du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services : 
▪ Tout signalement reçu par le commissaire aux plaintes et à la qualité des services par rapport 

aux situations de maltraitances sera traité de la même façon, qu’il soit obligatoire ou non. La 
priorisation des cas sera faite selon la gravité de la situation et laissée au jugement du 
commissaire aux plaintes et à la qualité des services. 

▪ Si le signalement concerne les actions ou manque d’action d’un médecin, un dentiste, un 
pharmacien ou un résident en médecine, le signalement pourrait être orientés vers le 
médecin examinateur par le commissaire aux plaintes et à la qualité des services. 

▪ Si le signalement au commissaire aux plaintes et à la qualité des services implique aussi une 
infraction de nature criminelle, il devrait considérer contacter le corps de police concerné. 

▪ Le fait de donner une rétroaction ou non à la personne qui signale une situation, demeure à 
la discrétion du commissaire aux plaintes et à la qualité des services, car il n’y a aucune 
obligation à cet égard 

 
Le travail du commissaire aux plaintes et à la qualité des services s'inscrit dans une démarche 
d'amélioration continue de la qualité des services. Le traitement d'un signalement par le commissaire aux 
plaintes et à la qualité des services ne déresponsabilise pas les équipes cliniques et les autres acteurs du 
réseau de la santé et des services sociaux de leur rôle à l'égard de la gestion de la situation de 
maltraitance. 

 
Le signalement est un processus formel qui peut être effectué par toute personne, y compris un tiers (p.ex. 
témoin, personne œuvrant pour le Manoir St-Patrice, un bénévole ou un proche) contrairement à la plainte, 
qui est déposée par le résident maltraité ou son représentant et qui est traitée par le commissaire aux 
plaintes et à la qualité des services en conformité avec la procédure d'examen des plaintes. 
  

18.2.3 Suivi à tout signalement et à toute plainte par le BCPQS 

Le commissaire aux plaintes et à la qualité des services doit, dans les 5 jours suivant la date de réception 
du signalement, en informer par écrit le plaignant. Le délai prescrit par la loi pour examiner la plainte ou le 
signalement est de 45 jours calendrier à compter de la date de réception de la plainte ou du signalement.  

 
Plus précisément, le commissaire aux plaintes et à la qualité des services : 

 

• Reçoit, analyse et gère de façon diligente et confidentielle tout signalement de maltraitance présumée 

sous sa compétence. Il accorde une priorité de traitement aux situations qu’il juge graves suite à son 

analyse; 

• Peut orienter le signalement vers le médecin examinateur si la situation concerne des actions ou un 

manque d’action d’un médecin, un dentiste, un pharmacien ou un résident en médecine; 

• Dirige la personne formulant le signalement vers l’instance appropriée lorsqu’il n’a pas la compétence 

pour intervenir; 

• Communique dans un délai de 72 heures, modulé selon la gravité de la situation, avec les 

gestionnaires de la direction concernée en mesure d’intervenir sur la situation du résident qui 

nécessite d’être protégé afin qu’ils s’assurent de mettre en place les mesures immédiates requises 

pour assurer la sécurité du résident; 

• Contacte le corps de police concerné, si cela n’a pas déjà été fait par l’employé (ou gestionnaire), 

lorsque la situation de maltraitance implique une infraction de nature criminelle; 

• S’assure que les équipes cliniques ont mis en place les moyens pour faire cesser la situation de 

maltraitance lorsqu’il s’agit d’un signalement; 

• Traite toute plainte reçue par rapport aux situations de maltraitance de la même façon, qu’elle soit 

obligatoire ou non, tel que le prévoient la LSSSS et le Règlement sur la procédure d’examen des 

plaintes du BCPQS de Laval au https://www.lavalensante.com/informations-pratiques/plaintes-et-

qualite-des-services/; 

• Remet, au plus tard dans les 45 jours suivant la réception de la plainte, les conclusions motivées 

auxquelles il en est arrivé, accompagnées, le cas échéant, des recommandations au résident ou à 

son représentant. Il est à la discrétion du BCPQS de donner au signalant une rétroaction sur le 

signalement qu’il a porté à son attention; 

• Intervient de sa propre initiative lorsque des situations sont portées à son attention; 
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• Selon les situations, convient de mesures d’engagements avec les directions concernées ou émet des 

recommandations afin d’améliorer la qualité des services ou prévenir des situations de maltraitance; 

• Transmet à la DG ainsi qu’au MSSS une copie des conclusions motivées et de ses recommandations 

au CA s’il a des motifs raisonnables de croire à l’existence d’une situation susceptible de compromettre 

la santé ou le bien-être d’un résident ou d’un groupe de résidents en lien avec les pratiques de 

l’établissement (33.1 alinéa paragraphes 6 et 7 de la LSSS); 

• Transmet un avis de fermeture à la direction concernée, lorsque satisfait des mesures mises en place; 

Si la personne est insatisfaite des réponses et des conclusions d’une plainte du bureau du 

commissaire, elle peut adresser la situation au : 
 

Protecteur du citoyen 

Par téléphone : 1 800 463-5070 

Par courriel : protecteur@protecteurducitoyen.qc.ca  
Par Internet : www.protecteurducitoyen.qc.ca 

 

18.2.4 Conditions du signalement volontaire 

Si la loi rend obligatoire le signalement des cas de maltraitance en certaines circonstances, elle encourage 

en tout temps le signalement volontaire des situations de maltraitance. 

Toute personne qui soupçonne un potentiel de maltraitance posée envers une personne aînée ou une 

personne majeure en situation de vulnérabilité peut volontairement faire un signalement.  

 

Si la personne victime de maltraitance reçoit des services du Manoir St-Patrice, le signalement se 

fait auprès du BCPQS de l’établissement. 

 

Si la personne victime de maltraitance n’est pas suivie par le réseau de la santé et des services sociaux, 
le signalement peut se faire à un intervenant désigné du PIC via la Ligne Aide Maltraitance Adultes 
Aînés. 
 

Le signalement est alors dirigé à l’un des partenaires de l’Entente-Cadre nationale, soit : 

• Un corps de police; 

• Le Curateur public; 

• La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ); 

• L’Autorité des marchés financiers (AMF). 
 

Le signalement est le fait pour une personne de déclarer un cas de maltraitance subi par une autre 
personne (exemple : un témoin, une personne œuvrant pour l’établissement, un bénévole ou un proche- 
aidant). Comme mentionné, le traitement d’un signalement par le BCPQS ne déresponsabilise pas les 
équipes cliniques et les autres acteurs du réseau de services de la santé et des services sociaux par 
rapport à leur rôle à l’égard de la gestion de la situation de maltraitance. 
 
Si la personne présumée maltraitante n’est pas une personne œuvrant pour l’établissement ou si elle est 
un autre usager (communauté, membres significatifs de la famille, proches) et que la personne victime de 
maltraitance est un résident, le BCPQS applique la procédure d’examen des plaintes, le suivi est fait avec 
la direction concernée qui a l’expertise requise et avec toutes autres instances détenant les informations 
ou l’expertise requise. 
 

18.2.5 Mesures de soutien pour effectuer une plainte ou un signalement 

La Loi de lutte contre la maltraitance stipule que l’établissement doit soutenir les personnes dans toute 
démarche entreprise pour mettre fin à cette maltraitance, que celle-ci soit le fait d’une personne œuvrant 
pour l’établissement ou de toute autre personne. Plusieurs mesures de soutien sont disponibles pour 
déposer une plainte, faire un signalement ou recevoir de l’aide dans une situation de maltraitance. 
 
Les mesures de soutien suivantes sont disponibles selon la personne qui fait la plainte ou le signalement 
(résident, employé, bénévole, stagiaire, proche, visiteur, personne hors RSSS). 
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Le Comité des résidents : 

• Renseigner sur les ressources et les mesures qui peuvent être prises pour dénoncer et faire 
cesser une situation de maltraitance, notamment la possibilité de présenter une plainte au 
CLPQS. 

• Informer, accompagner et assister un résident qui croit être victime de maltraitance (et/ou son 
représentant) dans une démarche de plainte à ce sujet. 

• Coordonnées du comité : 
Comité des résidents :      
450-681-1621 poste 237 ou déposer dans le courrier interne de l’établissement la 
correspondance adressée au comité des résidents. 

 
Le Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes (CAAP) :  

Le CAAP est un organisme communautaire mandaté pour assister, sur demande, un usager ou son 
représentant dans toute démarche qu'il entreprend en vue de porter plainte auprès d'un établissement ou 
d’une RPA et de l'accompagner pendant la durée du recours (article 76.7 de la LSSSS). 

• Assister le résident dans toute démarche qu’il entreprend en vue de porter plainte auprès d’un 
établissement. 

• Donner de l’information au résident sur le fonctionnement du régime de plaintes. 

• Aider le résident à clarifier l’objet de la plainte, rédiger celle-ci au besoin, l’assister et 
l’accompagner, sur demande, à chaque étape du recours. 

• Faciliter la conciliation avec toute instance concernée. 

• Contribuer à la satisfaction du résident ainsi qu’au respect de ses droits. 

• Coordonnées du CAAP : 
Téléphone : 450 662-6022 Télécopieur : 450 662-9620 
Adresse : 672, boulevard des Laurentides, bureau 217, Laval (Québec), H7G 4S6 
Courriel : caaplaval@caaplaval.com 

 
Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés (LAMAA) 

Ce service permet d’offrir de l’information, de l’écoute active et de fournir les ressources nécessaires pour 
mettre fin à un cas de maltraitance. Cette ligne téléphonique permet aussi d’évaluer les niveaux de risque 
des situations, de référer les personnes vivant de la maltraitance ou les membres significatifs de la famille 
ou les proches aux services pouvant leur venir en aide et de les accompagner dans leur cheminement ou 
dans leurs démarches. Ceci inclut la référence vers le bureau du commissaire aux plaintes et à la qualité 
des services. 

Téléphone : Ligne sans frais 1 888 489-2287 

Service professionnel et confidentiel gratuit partout au Québec  
Tous les jours sans exception de 8h à 20h 

 
Personne responsable de la mise en œuvre de la politique (PRMOP) au Manoir St-Patrice 

Responsable :   Ann Carey, Directrice générale 
Téléphone :       (450) 681-1621 poste 222, 
Courriel :           acarey_spatrice@ssss.gouv.qc.ca 
Adresse :          3615 boul. Perron, Laval (Québec) H7V 1P4 

 
Le programme d’aide aux employés;  

• Offre des services de soutien au personnel de l’établissement. 

• Coordonnées du PAE : 
Solution mieux-être Lifeworks    1-855-360-5485 
 

Urgence sociale / Service de police de Laval 
2785, avenue Francis-Hughes 
C.P. 422, succ. Saint-Martin 
Laval (Québec) H7V 3Z4 
Téléphone : 450 662-4595 

 
 
Les premières mesures à prévoir sont les soins et services particuliers que l’état de santé physique ou 
mental du résident requiert suite à une situation de maltraitance.  
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Le gestionnaire s’assure que ces soins et services sont fournis par son équipe ou par d’autres ressources 
internes ou externes selon ce qu’exige l’état de santé du résident. Il s’assure également d’obtenir l’accès 
rapide à ces soins et services. 
 
En tenant compte des ressources dont dispose l’établissement et après approbation de son directeur, le 
gestionnaire responsable du suivi de l’événement pourra, si approprié, offrir au résident ou à ses proches, 
au personnel ou à toute autre personne qui effectue une plainte ou effectue un signalement de situation 
de maltraitance, des mesures de soutien visant à atténuer les conséquences ou inconvénients de la 
situation de maltraitance. 
 
Ces mesures de soutien peuvent se traduire selon le besoin par : 
o La remise du dépliant sur la maltraitance; 
o Le support des gestionnaires aux personnes qui souhaitent signaler une situation de maltraitance; 
o Le support par un gestionnaire ou un membre de l’équipe auprès d’un résident ou de ses proches qui 

sont témoins ou subissent une situation de maltraitance; 
o Le support d’un résident par le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services pour les 

aider à signaler une situation de maltraitance; 
o Un suivi psychosocial par un professionnel de l’interne.  
 
Le directeur du service concerné s’assure également que des mesures de soutien sont offertes au 
personnel touché par l’événement. Il peut, le cas échéant, les référer au programme d’aide aux employés 
(PAE). 
 

• Un suivi et un soutien adéquats contribuent à diminuer les risques de récidives, à assurer la sécurité 
et le bien-être de toutes les parties impliquées et permettent le développement de meilleures 
pratiques. 

• Toutes les parties impliquées (résident maltraité, personne maltraitante, personne qui signale, 
témoins, proches, etc.) dans une situation de maltraitance doivent être informées des mécanismes 
de recours disponibles. 

• En tout temps, le résident maltraité, ses proches et/ou son représentant si celui-ci a été déclaré 
inapte, peuvent se tourner vers le comité des résidents ou vers le commissaire local aux plaintes 
et à la qualité des services. 

• Toute personne insatisfaite de l’enquête et/ou de l’intervention qui s’ensuit (mesures correctives 
et/ou disciplinaires appliquées) peut déposer une plainte ou un grief selon les dispositions prévues 
par la loi. 

• À la suite d’une situation de maltraitance, la direction évalue s’il y a lieu d’apporter des mesures 
correctives à l’organisation et à la prestation des soins et services offerts, afin d’éviter qu’une telle 
situation de maltraitance ne se reproduise. 

• Si des mesures sont mises en place pour éviter que l’accident ou l’incident ne se reproduise, le 
gestionnaire concerné doit informer le résident maltraité (et/ou ses proches, et/ou son représentant) 
de même que la personne qui a fait le signalement, de sorte que toutes les parties impliquées soient 
informées que la situation a été prise en charge. 

 

18.2.6 Bilan annuel du commissaire aux plaintes et à la qualité des services (reddition de comptes) 

Le bureau du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services prévoit dans son bilan annuel une 
section traitant spécifiquement des plaintes et des signalements qu’il a reçus concernant des cas de 
maltraitance envers les personnes en situation de vulnérabilité, sans compromettre la confidentialité des 
dossiers de plainte ou de signalement, dont l’identité des personnes concernées par une plainte ou un 
signalement. La déclinaison des informations se fera selon les règles du MSSS applicables. 
 
Le bilan annuel des activités du commissaire local doit faire état notamment des éléments suivants: 
✓ Le nombre de plaintes et de signalements concernant des cas de maltraitance qui sont en cours 

d’examen ou de traitement au début et à la fin de l’exercice financier ainsi que le nombre de plaintes 
et de signalements reçus pour de tels cas au cours de l’exercice financier par type de maltraitance; 

✓ Le nombre d’interventions effectuées de sa propre initiative concernant des cas de maltraitance qui 
sont en cours de réalisation au début et à la fin de l’exercice financier ainsi que le nombre 
d’interventions effectuées de sa propre initiative pour de tels cas au cours de l’exercice financier par 
type de maltraitance; 



Codification  DG-070926 
Lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute 
autre personne majeure en situation de vulnérabilité 

Page  20 de 41 

 

 

✓ Le nombre de plaintes et de signalements concernant des cas de maltraitance reçus, examinés ou 
traités, rejetés sur examen sommaire, refusés ou abandonnés, par type de maltraitance; 

✓ La nature des principales recommandations qu’il a formulées concernant des cas de maltraitance au 
conseil d’administration de l’établissement concerné de même qu’à la direction ou au responsable 
des services en cause d’un tel établissement ainsi que, s’il y a lieu, à la plus haute autorité de la 
ressource, de l’organisme ou de la société ou encore à la personne détenant la plus haute autorité 
de qui relèvent les services ayant fait l’objet de plaintes ou de signalements concernant des cas de 
maltraitance, par type de maltraitance; 

✓ Tout autre élément déterminé par le ministre de la Santé et des Services sociaux. 
 
Les informations contenues dans le bilan de ses activités présentent de façon distincte les dossiers de 
signalement traités pour le Manoir St-Patrice. 

18.3 Vérification des faits entourant les situations de maltraitance 

 
Une vérification des faits doit être effectuée par l’intervenant ou son gestionnaire en collaboration avec toute 

autre instance détenant les expertises requises. Cette vérification consiste à déterminer la pertinence de 

mener une enquête approfondie sur les faits allégués et à prendre les mesures qui s’imposent en regard des 

obligations légales de la LSSSS, notamment celle d’assurer la sécurité des usagers. Cette étape est réalisée 

en questionnant les personnes impliquées, dans le respect des règles en vigueur, en évaluant l’information 

pour déterminer si les soupçons sont fondés ou non. L’intervenant doit documenter ses observations au 

dossier de l’usager. 

 

Le gestionnaire s’assure que l’analyse de la situation est réalisée et que les besoins de faire appel à des 

professionnels détenant une expertise particulière ont été évalués. Il s’assure qu’il n’y a pas d’autres victimes 

des actes ou manquements de la personne présumée maltraitante et que le signalement obligatoire a été fait 

s’il y a lieu. (Voir Annexe 5) 

18.4 Évaluation des besoins et des capacités de la personne maltraitée 

 
L’évaluation des besoins et des capacités de la personne présumée maltraitée permet la planification et la 
priorisation des interventions selon les préférences et les valeurs de la personne présumée maltraitée, et ce, 
avec son consentement. 
 
Pour une prise en charge optimale des situations de maltraitance, l’évaluation devrait tenir compte de toutes 
les personnes concernées par la situation de maltraitance. À cet effet, l’intervenant évalue les besoins et les 
capacités de la personne présumée maltraitée au plan médical, fonctionnel et psychosocial à l’aide des outils 
habituels et en se basant sur les préférences et valeurs de la personne présumée maltraitée. Il évalue la 
capacité à gérer ses biens et/ou sa personne ainsi que les besoins de représentation ou de protection juridique 
de la personne. Il réfère l’usager en fonction des besoins identifiés et analyse les résultats de son évaluation 
en équipe interdisciplinaire ou intersectorielle. 
 

18.5 Actions et suivi concernant les situations de maltraitance 

 
La coordination des actions et du suivi auprès de la personne présumée maltraitée vise à assurer la sécurité 
et le bien-être de la personne et à diminuer les risques de récurrence d’une telle situation. 
 
Il en va de même pour les situations impliquant les résidents entre eux. La coordination des actions et du suivi 
auprès de la personne présumée maltraitée et de la personne maltraitante pouvant avoir causé un tort vise à 
prévenir la récurrence de la situation. 
 
Le plan d’action doit être élaboré avec la collaboration du résident, ou de son représentant, les membres 
significatifs de sa famille en mettant à contribution les acteurs concernés selon les circonstances. Si la 
personne refuse les services, il importe de l’informer de ses droits, des ressources disponibles et de lui 
proposer un scénario de protection au besoin et de mettre en place un filet de sécurité. L’intervenant planifie 
et déploie toute action permettant de diminuer les risques, gérer et résoudre la situation de maltraitance. 
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Le plan d’intervention déterminé doit aussi comprendre les mesures de soutien offertes à la personne 
présumée maltraitée et, s’il y a lieu, à la personne maltraitante. (Voir Annexe 7) 
 
L’intervention 
 

L’intervention lors d’une situation de maltraitance confirmée rassemble les différentes actions qui permettent 
de la gérer, voire de la résoudre. Il est à noter qu’un suivi et un soutien adéquat font partie intégrante de 
l’intervention. Ils contribuent à diminuer les risques de récidives et à assurer la sécurité et le bien-être de toutes 
les parties impliquées.  
 
Lors d’une intervention, la sécurité et le bien-être des résidents et des employés demeurent une priorité. 
Le consentement du résident doit être obtenu avant toute intervention. Un résident apte à consentir ne peut 
être soumis à des soins même s’ils sont nécessaires au maintien de sa vie. 
 
Pour une prise en charge optimale des situations de maltraitance, il faut intervenir auprès de toutes les 
personnes et parties impliquées (résident maltraité, personne maltraitante, personne qui signale, témoins, 
proche, etc.).  
 
L’intervention en maltraitance tient compte de la forme et du type de maltraitance, de l’intention de la personne 
maltraitante et de la relation entre le résident maltraité et la personne maltraitante. 
 
Si les faits dénoncés s’avèrent exacts, des mesures disciplinaires ou correctives seront appliquées. Dans tous 
les cas, la direction concernée informe la personne qui a dénoncé un tel comportement du suivi apporté. 
 
La personne qui n’est pas satisfaite du suivi apporté et/ou qui constate que la situation signalée n’est pas 
corrigée porte le dossier à l’attention de la direction générale. 
 

Auprès du résident maltraité 
 

➢ Mettre fin à la situation de maltraitance dans le respect des intérêts et des désirs du résident. 
➢ S’assurer qu’une évaluation médicale/physique/psychologique/sociale du résident maltraité soit effectuée par des 

professionnels expérimentés afin de proposer un plan d’intervention adéquat et adapté, qui permet de faire cesser 
la maltraitance et réduire les conséquences négatives provoquées par la situation. Le plan d’intervention doit être 
développé selon une approche concertée et collaborative, avec l’implication du résident maltraité et de ses proches, 
en mettant à profit tous les acteurs à l’interne et à l’externe pouvant être mis à contribution selon les circonstances. 

➢ Tout au long du plan d’intervention, maintenir une communication ouverte et transparente avec le résident et 
ses proches dans la mesure où la confidentialité est respectée et le consentement, recherché. 

➢ S’assurer qu’un suivi soit effectué et offrir du soutien selon une approche concertée et collaborative mettant à profit 
tous les acteurs à l’interne et à l’externe pouvant être mis à contribution selon les circonstances. 

➢ Documenter l’intervention au dossier médical du résident. 

 
 
Auprès de la personne maltraitante 

 
Résident maltraitant 

 
➢ S’assurer qu’une évaluation médicale/physique/psychologique/sociale de la personne maltraitante soit 

effectuée par des professionnels expérimentés. 
➢ Prévoir une rencontre réunissant des représentants de plusieurs disciplines afin de proposer le plan 

d’intervention adéquat et adapté au degré d’aptitude du résident maltraitant. Tenir compte de la relation 
entre le résident maltraité et le résident maltraitant, de la forme et du type de maltraitance, de l’intention et 
des capacités cognitives du résident maltraitant. 

➢ Informer la personne maltraitante (et/ou ses proches et/ou son représentant si celle-ci a été déclarée inapte) 
du tort causé à un autre résident. 

➢ Avec la collaboration de la personne maltraitante, des proches et de l’équipe composée de représentants 
de plusieurs disciplines, établir et mettre en place des conditions afin de corriger la situation. 

➢ Appliquer les mesures correctives nécessaires ou adapter le milieu de vie et de soins afin de faire cesser 
la maltraitance dans les plus brefs délais. Assurer à la fois la sécurité du résident maltraité et le respect de 
l’intégrité et des capacités du résident maltraitant. 

➢ Assurer la protection des résidents non impliqués dans la situation de maltraitance. 
➢ Documenter l’intervention au dossier médical du résident maltraitant. 
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Employé maltraitant 

 
➢ Informer le gestionnaire responsable, les ressources humaines, toute autre direction  (ex. : direction des 

soins infirmiers et services cliniques, etc.) et/ou toute autre instance responsable (syndicat, agence de 
placement de personnel, etc.), selon la procédure prévue. 

➢ Appliquer les mesures correctives et/ou disciplinaires nécessaires dans les plus brefs délais devant un constat 
de maltraitance.  

➢ Documenter l’intervention au dossier de l’employé. 

 
Bénévole ou stagiaire maltraitant 

 
➢ Informer la personne responsable. 
➢ Appliquer les mesures correctives et/ou disciplinaires nécessaires dans les plus brefs délais devant un constat 

de maltraitance (indépendamment des mesures prises par l’établissement d’enseignement duquel provient le 
stagiaire). 

➢ Documenter l’intervention au dossier du bénévole ou faire parvenir l’information à la maison d’enseignement. 

 
Famille/ proche/visiteur maltraitant  
 

➢ Informer la personne maltraitante des torts causés. 
➢ Avec la collaboration de la personne maltraitante, établir des conditions afin de corriger la situation. Établir une 

entente avec cette personne. 
➢ Informer la personne maltraitante des conséquences si les conditions ne sont pas respectées. 
➢ Restreindre, superviser ou interdire les visites. 
➢ Documenter l’intervention au dossier du résident. 

 

19  Processus d’intervention concerté concernant la maltraitance (PIC) 
 
Qu’est-ce qu’un PIC ? 

 
Un PIC favorise des actions rapides, concertées et complémentaires de la part d’intervenants issus 
d’organisations représentées par les ministères et organismes gouvernementaux dans le domaine de la 
santé et des services sociaux, de la justice et de la sécurité publique et de la protection des personnes. 
 
Il vise à harmoniser la gestion des situations de maltraitance nécessitant de la concertation et des 
partenariats officiels avec les organisations exerçant un rôle de premier plan dans la lutte contre la 
maltraitance (le Curateur public, l’Autorité des marchés financiers, les corps policiers, etc., notamment 
dans les cas où la maltraitance est de nature criminelle ou pénale). 
 

Qui est visé par le PIC ? 
 
Le PIC s’applique tant aux personnes qui reçoivent des services de santé et des services sociaux qu’aux 
personnes non connues du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS). 
 
L’article 17 de la Loi sert à couvrir les situations non ciblées par la politique de lutte contre la maltraitance 
sans pour autant exclure les personnes suivies par le RSSS. 
 

Qui coordonne le PIC ? 
 

Les coordonnateurs régionaux spécialisés en matière de lutte contre la maltraitance envers les personnes 
aînées, qui sont établis dans les établissements publics du RSSS, coordonnent, en collaboration avec leur 
comité régional, le déploiement, l’application et le bilan des PIC. 
  
Pour toute question sur le PIC, consulter la page internet du CISSS Laval : Maltraitance 

 
Quand recourir au PIC ? 
 

Lorsque les critères suivants sont remplis :  
 

1- Un intervenant a des motifs raisonnables de croire qu’une personne aînée ou une personne 
majeure en situation de vulnérabilité est victime de maltraitance au sens de la loi; 
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2- La situation de maltraitance nécessite la concertation entre les intervenants pour pouvoir y 
mettre fin efficacement; 

3- L’intervenant a des motifs raisonnables de croire que la situation de maltraitance pourrait 
constituer une infraction criminelle ou pénale. 

 
Vers qui se référer ? 

 
L’établissement doit se référer à la Ligne provinciale d’écoute et de référence spécialisée en maltraitance 
envers les personnes aînées qui offre des services au grand public et aux professionnels. 
 

Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés  

1-888-489-2287  

 

20 Utilisation par les résidents de mécanismes de surveillance en CHSLD  
Il est possible pour un résident en centre d’hébergement de soins de longue durée (CHSLD), ou son représentant, 
d’installer un mécanisme de surveillance dans sa chambre lorsque les circonstances le justifient. L’installation est 
permise que pour assurer la sécurité du résident ou celle de ses biens. Elle permet aussi de s’assurer de la qualité 
des soins et des services qui lui sont offerts, notamment afin de repérer un cas de maltraitance. 

 
Toutefois, l’utilisation de tout mécanisme de surveillance doit respecter des règles, et ce, pour préserver le droit à 
la vie privée des individus qui sont filmés ou enregistrés. Dans ce but et pour assurer aux personnes aînées un 
milieu de vie sécuritaire, le Gouvernement du Québec a adopté le Règlement concernant les modalités d’utilisation 
des mécanismes de surveillance par un résident hébergé dans une installation maintenue par un établissement 
qui exploite un CHSLD.  https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2022/22-834-05W.pdf 
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21 Ressources   
 
Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés │1-888-489-2287  
Ligne provinciale d’écoute et de référence spécialisée en maltraitance envers les personnes aînées qui offre des 
services au grand public et aux professionnels.  

 
Le Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes (CAAP)  

Le CAAP est un organisme communautaire mandaté pour assister, sur demande, un usager ou son représentant 

dans toute démarche qu'il entreprend en vue de porter plainte auprès d'un établissement ou d’une RPA et de 

l'accompagner pendant la durée du recours (article 76.7 de la LSSSS).  

Coordonnées du CAAP : 

Téléphone. : 450 662-6022 Télécopieur : 450 662-9620 

Adresse : 672, boulevard des Laurentides, bureau 217, Laval (Québec), H7G 4S6  
Courriel : caaplaval@caaplaval.com 
 

Équipe de consultation multisectorielle provinciale pour contrer la maltraitance envers les personnes 
aînées du CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal 
Équipe de consultation qui s’adresse spécifiquement aux professionnels confrontés à des situations complexes 
et difficiles de maltraitance envers les personnes aînées. 

 
Regroupement provincial des comités d’usagers (RPCU) 
Le RPCU défend les intérêts des usagers du RSSS en soutenant le comité des usagers / de résidents. Il offre 
des séances de sensibilisation (formations et conférences) pour lutter contre la maltraitance envers les aînés. 
 
Info-Social │8-1-1 
Ligne provinciale d'intervention psychosociale et de référence, offrant notamment un service de réponse rapide 
en situation de crise et un service d’intervention dans le milieu, si besoin est. 

 
L’Appui │1-855-8-LAPPUI (852-7784) 
Service de soutien pour les proches aidants, offrant notamment du soutien psychosocial téléphonique, de 
l’information, de la formation et du répit. 

 
Conseil pour la protection des malades (CPM) 
Le CPM défend les intérêts des usagers à qui il offre un service-conseil téléphonique. Il représente les usagers 
au sein des équipes d’évaluation de la qualité des milieux de vie en centre d’hébergement et de soins de longue 
durée. Il conseille également les comités des usagers / de résidents. 

 
Centres d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC) 
Service de soutien professionnel gratuit et confidentiel qui vient en aide aux personnes ayant été victimes 
d’actes criminels, afin qu’elles puissent en surmonter les conséquences. 

 
Centres d’aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel (CALACS) 
Organisme féministe qui lutte contre les agressions à caractère sexuel et offre du soutien aux victimes en portant 
une attention particulière aux femmes provenant de groupes marginalisés (aînées, issues des Premières 
Nations, de communautés ethnoculturelles, de communautés lesbiennes, gays, bisexuelles et transgenres 
(LGBT), ou atteintes d’un handicap physique et/ou intellectuel, etc.). 

 
Curateur public du Québec 
Intervient si le résident maltraité est déclaré inapte (sous un régime de protection) ou en voie de l’être. 
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22 Références  
Guide de réflexion, d’autoévaluation et de révision des politiques / procédures pour contrer la 
maltraitance envers les personnes aînées en CHSLD (2016) 
Cet outil, destiné aux gestionnaires, permet une réflexion sur les politiques, procédures et mécanismes existants 
dans les CHSLD et vise le développement de meilleures pratiques. La démarche proposée dans ce guide 
facilitera l’adaptation et l’implantation de la présente politique-type. 
http://www.creges.ca/wp-content/uploads/2016/02/GuideRAR_MaltraitanceCHSLD_2016.pdf 

 
Chaire de recherche sur la maltraitance envers les personnes aînées 
Consultez le site Internet de la Chaire de recherche où sont regroupés ses travaux visant à mieux comprendre et 
contrer la maltraitance envers les personnes aînées. http://maltraitancedesaines.com/fr/ 

 
Agrément Canada.  Normes – Soins de longue durée.  Programme Qmentum. Pour les visites qui commencent 
après le 01 janvier 2019.  

 
Guide de référence pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées, 2e Édition 2016. 

 
MSSS. Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 2017-2022 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/aines/plan-action-gouvernemental-contre-maltraitance-aines/  

 
MSSS, Direction de la bientraitance et de la lutte contre la maltraitance et l’isolement social, Révision des 
politiques d’établissement pour lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en 
situation de vulnérabilité, Webinaire du 25 février 2021 
 
Ministère de la Santé et des Services Sociaux – Nouvelles mesures mises en place dans le cadre de la Loi 
visant à lutter contre la maltraitance. Lettre adressée aux présidentes-directrices générales et présidents-
directeurs généraux des centres intégrés et des centres intégrés universitaires de santé et de services sociaux. 

 
Ministère de la Santé et des Services Sociaux (2003). Pour un milieu de vie de qualité pour les personnes 
hébergées en CHSLD - Orientations ministérielles. 
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2003/03-830-01.pdf 

 
Regroupement des commissaires aux plaintes et à la qualité du Québec – Mémoire. Consultations particulières 
et auditions publiques sur le projet de loi no 115, Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et 
toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité – 18 janvier 2017. 

 
Site Internet Résidence Berthiaume-Du Tremblay : http://residence-berthiaume-du-tremblay.com consulté le 22 
juin 2018 – Politique de lutte contre la maltraitance envers les usagers. Janvier 2021. 

 
Site Internet http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/L-6.3 Loi visant à lutter contre la maltraitance envers 
les aînés et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité. Site consulté le 8 avril 2021. 
 
Politique pour contrer la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de 
vulnérabilité.  CISSS Laval, rév. 7 septembre 2023 
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Outil de diffusion                                                                                      suite-     Annexe 1  
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Annexe 2 
Schéma de signalement ou plainte concernant une situation 
de maltraitance potentielle ou réelle                                                                  
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Annexe 3 

Description du schéma de signalement ou plainte concernant une situation 
de maltraitance potentielle ou réelle                                                                           
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Tableau : Les 7 Types de maltraitance                                                   Annexe 4 
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Formulaire d’enquête                                                                                          Annexe 5 
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Source : Site Internet : http://residence-berthiaume-du-tremblay.com consulté le 8 avril 2021 – Politique de lutte contre la maltraitance envers les 
usagers. Janvier 2021. 
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